CONSEIL DE GESTION

Procès-verbal de la séance du 6 mai 2010
(diffusion après l’approbation du conseil de gestion)

Enseignants présents : Marie-Hélène DE SEDE-MARCEAU, André DIDIERJEAN, Marie-Rose GUELFUCCI, Dominique JACQUES-JOUVENOT, André MARIAGE, Bassir AMIRI, Pascal BERION, Jean-Michel CALUWE , Oscar FREAN-HERNANDEZ, Margareta KASTBERG, Gabriele PADBERG, Blandine RUI, Sandrine VIEILLARD
Enseignant ayant donné procuration : Valérie SPAETH
Personnels IATOS présents : Catherine AYMONIER, Frédérique BAEHR, Marie-Pascale BEHRA-LAINE,  Marie BONJOUR, Dominique ETIENNE,,  Armelle KAUFMANT-COUILLET, José PRADA
Etudiants  présents : Sébastien BROSSARD, Maxime CARVALHO, Cyril MORLOT, Aurore NIECHAJOWICZ, Noë PFLIEGER, David BULIARD, Victor PETIT
Etudiant  ayant donné procuration : Samuel AMET
Personnalité extérieure :  Claude DHOTE  
Membre de droit : Raymonde PENOTET
Membre invité : Chantal GIRARD 
Le doyen ouvre la séance à 14 H. 
I – INSTALLATION DU NOUVEAU CONSEIL 

Le Doyen rappelle qu’il n’est plus là pour longtemps : 5 février 2011. Il félicite les nouveaux élus et constate que le Conseil est plus féministe, pluralité des listes donc pluralité d’opinion mais il faut être garant de l’intérêt collectif. 
II – QUESTIONS DIVERSES

  
G. PADBERG souhaite un point à l’ordre du jour sur les commissions après le point sur le bureau exécutif et l’élection des ses membres.
R. PENOTET signale que des modifications sont à apporter aux statuts suite à la parution de la LRU.

Le Doyen propose d’attendre le texte définitif et de repousser le Conseil en juin. Il met au vote la discussion sur le texte des statuts en juin :

Refus : 0

Abstentions : 3

Opposition : 0

M. P. BEHRA : il n’y a plus d’instance de travail à côté du Conseil de gestion. Les discussions doivent être alimentées par du travail collectif en commission.

Le Doyen : la discussion ne peut avoir lieu qu’en connaissance de cause des statuts.

G. PADBERG : les points qui concernent le fonctionnement ne sont pas touchés par les modifications. On ne va pas attendre un mois pour mettre en place les institutions.

Le Doyen : la discussion sur les statuts aura lieu à la prochaine séance du Conseil.

Question diverse 1 : A. KAUFMANT-COUILLET : le démenti concernant le poste de catégorie A a-t-il été fait dans le PV du CA de décembre ? 
Le Doyen : le démenti a été fait. Le Président fera faire la correction sur le PV.

Question diverse 2 : O. FREAN HERNANDEZ demande que l’on revoie les structures des départements. Une coordination est nécessaire en langues.
Le Doyen : pas de problème.

Question diverse 3 : D. ETIENNE demande plusieurs ordinateurs pour l’équipe technique (actuellement un seul poste). Le Doyen donne son accord.

III – ELECTION DES 2 PERSONNALITES EXTERIEURES CHOISIES « INTUITU PERSONAE »
Le Doyen : y a-t-il des propositions ?
A. MARIAGE propose 2 candidatures :

– M. Axel OTHELET, directeur de l’IRTS
- M. Laurent DEVEZE, directeur de l’Ecole Régionale des Beaux Arts.

Les candidatures sont soumises au vote. 29 votants

M. OTHELET 
23 OUI

  5 blancs

  1 NON

M. ORTHELET est élu à la majorité absolue.

M. DEVEZE
21 OUI

  5 Blancs

  2 NON

  1 Nul

M. DEVEZE est élu à la majorité absolue.

Le Doyen propose une réunion par mois en alternant mardi et jeudi après-midi (sauf pendant les examens à la demande des étudiants).

IV – LE BUREAU EXECUTIF
Le Doyen : en application de l’article 20, depuis 2006 j’avais pris en charge la recherche et le patrimoine parce que d’une part, il n’y avait pas de prime de charge administrative (rétribution à prendre sur les crédits de l’UFR) et d’autre part les 2 assesseurs n’avaient pas joué leur rôle lors du précédent mandat. La fonction de directeur adjoint est un réel investissement. 
M. P. BEHRA : nous n’avons pas la même idée sur le BE ; ce n’est pas pour la rétribution mais par conviction. Il est important d’avoir des relais et des discussions sur la vie de l’UFR. Autrefois, le BE était paritaire.
Le Doyen : le BE exécute les décisions du Conseil.

M. P. BEHRA : le BE peut être à l’origine de l’exécutif.
G. PADBERG : on a pensé à 4 enseignants représentant les 4 anciens départements, à un relais plus qu’à un gouvernement avec 4 ministres.
B. RUI : VISU est sur la même ligne. Le BE est important ; il conviendrait de surseoir à cette question, laisser du temps pour travailler correctement.

Le Doyen : y a-t-il d’autre point de vue ?

D. JACQUES-JOUVENOT : les enseignants doivent réfléchir ensemble pour désigner leurs représentants.

A. MARIAGE : il est urgent de mettre en place le BE. Nous devons réfléchir et réunir le Conseil avant un mois.
D. JACQUES-JOUVENOT : quel est le rôle du BE et des commissions. Le BE propose ou exécute ? S’il y a urgence, pourquoi faire ?

Un étudiant : quel est le rôle des étudiants ?

A. MARIAGE : le BE prépare le Conseil. Il n’a pas qu’un rôle d’exécution, il est force de propositions.

J. M. CALUWE : proposition n’est pas exécution ; ce n’est pas une instance de pilotage ; il doit rendre compte au Conseil.
Le Doyen : il ne faut pas diluer mais veiller à ce que l’on puisse être réactif
Un étudiant : selon le principe de démocratie, le Conseil peut-il révoquer ou changer un des membres du BE ?
P. BERION : ne nous faisons pas trop d’illusions sur le pouvoir du Conseil, du BE et des commissions. Les décisions sont prises à l’UFC ex. en finances, on répartit les moyens. 3 points sont traités en Conseil :
- les postes (Enseignants et IATOS)

- la confection du budget prévisionnel

- l’organisation de nos formations.

D. JACQUES-JOUVENOT : et la recherche ?

P. BERION : le Conseil n’a pas d’influence sur la recherche :; c’est le rôle de la MSHE et de l’école doctorale.
D. JACQUES-JOUVENOT : c’est le rôle du Conseil de dire quel rapport on a avec la MSHE ;

Le Doyen : l’UFR n’a pas son mot à dire sur la MSHE.
D. JACQUES-JOUVENOT : l’UFR a quelque chose à dire sur les labos.

Le Doyen : non, c’est le Conseil scientifique.

S. VIEILLARD : la recherche figure dans les statuts de l’UFR (art. 1 du titre 1).

P. BERION : il faut voir avec l’ED.

Le Doyen : nous aidons l’ED.

M. P. BEHRA : il faut réfléchir en Conseil, prendre des décisions. Le Président demande que les Conseils fassent remonter des propositions. Si on avait fait remonter le poste de RA, on ne l’aurait peut-être pas perdu.
S. VIEILLARD : quels sont la nature et le rôle du BE ?

Le Doyen : tout le monde réfléchit et on fait des propositions pour le prochain Conseil.

G. PADBERG : il faut une réunion du Conseil avant un mois.

Le Doyen : cela dépend de mon agenda.

P. BERION : il y a 3 grands points :

- personnels

- budget

- formations.

D. JACQUES-JOUVENOT en ajoute un 4e : la recherche.

P. BERION : les différents points pourraient faire l’objet de commissions.

Le Doyen : on ne peut rien imposer au Conseil scientifique.

J. M. CALUWE ; le Conseil ne doit pas abandonner la recherche. Il y a une spécificité à l’UFR ; nous devons rester présents avec nos moyens.
Un étudiant : on est dans le PRES ; nous devons nous démarquer de Dijon.

Le Doyen : le PRES est une « machine ».

D. JACQUES-JOUVENOT : ou l’on est force de proposition ou cela ne sert à rien.

Le Doyen : on a fait passer des choses. Je demande à ce que l’on remette à plat le bilan de ma mandature.

M. P. BEHRA : et le problème des contractuels dans les labos qui n’ont pas de prime, on est là pour réfléchir. Un Doyen qui dit que l’on ne sert à rien, c’est affolant.
O. FREAN-HERNANDEZ : l’UFR doit encourager les équipes de recherche.

A. MARIAGE : il faut s’approprier les statuts et les modifier éventuellement, partir des statuts pour définir les missions et les commissions. Parfois, l’urgence fait que l’on doit répondre dans les 5 minutes. . Les collègues s’investissent. On est les seuls à avoir tous les retours de l’autoévaluation. Le BE s’inscrit dans une politique de propositions et de collectes des informations des services. Le Conseil vote les règles. Le BE donne légitimité au Directeur et aux Directeurs adjoints pour donner un point de vue à l’Université.

O. FREAN-HERNANDEZ : on est d’accord. Cela fait 4 ans que l’on demande.

C. DHOTE : 31 personnes présentes depuis 2 heures à ne rien examiner ; il manque la dernière mouture des statuts. C’est la 1ère réunion du Conseil ; on est mal parti et on ne s’est pas présenté. Je ne connais ici que quelques personnes.

D. JACQUES-JOUVENOT : peut-on faire quelque chose sans les statuts ?
A. MARIAGE : on a déjà mené une réflexion sur le rôle du BE et des commissions.

Le Doyen : le Conseil souhaite t-il modifier les statuts ?
Un étudiant : quel est le rôle des étudiants dans le BE et les commissions ?

Un étudiant : le BE ne sert qu’aux enseignants (primes), a-t-il besoin des étudiants et des IATOS ?

D. JACQUES-JOUVENOT : l’an dernier, au moment des grèves, les étudiants avaient leur rôle à jouer.
M. R. GUELFUCCI : on n’est pas rémunéré pour les heures que nous passons en réunion ; c’est du travail ; nous devons ensuite rattraper les heures de cours. On a travaillé collectivement.

M. P. BEHRA : des choses sont entérinées en CA sans que l’on en ait parlé. On a travaillé mais on n’a pas travaillé collectivement.

Un Etudiant : qui s’occupe des statuts d’ici la prochaine réunion ?

Le doyen : on va créer une commission composée de 2 membres de chaque liste qui a des élus. Cette commission que je ne piloterai pas mène un travail de réflexion dans le calme et fait des propositions qui seront discutées au prochain conseil. 

D. JACQUES-JOUVENOT : cela ne répond qu’à une question. On ne fait pas suite à la demande d’A. MARIAGE d’aller vite pour constituer le BE ?
Le Doyen : êtes-vous d’accord sur ma proposition ?

A.MARIAGE : les listes se rassemblent le plus rapidement possible et donnent les noms des membres de cette commission de réflexion sur les statuts.

Le Doyen soumet la proposition au vote :

– refus : 0

- contre : 0

- abstentions: 0

La proposition est adoptée à l’unanimité.

Chaque liste envoie le nom de ses représentants à Chantal GIRARD le 14 mai au plus tard et la 1ère réunion est prévue le mardi 25 mai après-midi.

V – QUADRIENNAL
Le Doyen : les maquettes doivent être déposées le 15 mai.. La Présidence ne nous tient pas au courant.  Pour l’instant, il n’y a que quelques cohabilitations en master (vieillissement, ACTE, géo) mais pas trop de mutualisations, plus de carte des formations concertées entre UB et UFC. Dijon ne souhaite pas vraiment de mise en commun. Nous devons faire des propositions sur les masters. Dans toutes les universités, les maquettes remontent. Nous devons les préparer pour être prêts. Une commission va faire une évaluation collective des différents projets déposés ; ils seront discutés en CEVU et en CA avant d’être transmis à l’AERES . Le processus sera le même pour la recherche mais la discussion aura lieu en CS.
Un étudiant : êtes-vous pour ou contre le PRES ?

Le Doyen : je n’ai pas à me prononcer. C’est un « machin ».

Un étudiant : quand le PRES ? les étudiants sont les derniers concernés.

Le Doyen : en licence, il n’y a pas de PRES dans l’immédiat sauf pour les disciplines à faible effectif. . Le PRES se construit par petits morceaux ; c’est un puzzle. Il y a un projet de fondation qui a pour mission de réunir des acteurs des 2 universités.

A. KAUFMANT-COUILLET : au CS de mardi après-midi (il n’y avait pas d’enseignants de SLHS). le PRES a été présenté comme un notion dépassée ;  on parle maintenant de fondation, un grand établissement public avec des représentants des 2 CHU, l’UB, l’UFC, l’UTBM, l’ENSEMM …
Le Doyen : c’est la fin des universités. L’Université devient une grande entreprise.
F. BAEHR : ceux qui étaient contre la LRU pourraient la regretter.

Le Doyen : le rôle du Conseil de gestion est de demander le maintien de la totalité de l’offre de formations.
M. P. BEHRA : on va nous demander de faire des choix.

Le Doyen : Dijon a refusé de parler des formations à faible effectif. Comment fonctionner sans les disciplines fondamentales ? Le ministère donne un avis à la Présidence qui prendra la décision de maintenir ou non les formations et les équipes  et en cas d’avis négatif demandera à l’UFR de les prendre en charge. Je me suis battu dans le quadriennal actuel pour les équipes qui avaient C (le laboratoire des sciences historiques a ainsi récupéré de l’argent). Les dossiers doivent remonter au plus tard le 20 juin à la Présidence, à l’AERES le 15 octobre 2010. Les comités d’évaluation visiteront ensuite les Universités ; l’avis définitif sera connu à l’automne 2011 pour les formations et le 31 décembre pour la recherche pour ouverture à la rentrée 2012. Nous ne devons pas être trop voraces et rester dans un cadre budgétaire acceptable. Je vais demander l’autorisation à la Présidence de recruter quelqu’un pour intégrer les formations dans le Web.

La séance est levée à 17 H 15.
La responsable administrative,








R. PENOTET

